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Additif

LIEU D’IMPLANTATION

Synthèse des informations communiquées par les gouvernements
susceptibles d’accueillir le secrétariat permanent

1. En ce qui concerne le lieu d’implantation du secrétariat permanent,
le Groupe de contact a débouché sur la conclusion suivante, qui figure dans
le rapport du Comité sur sa dixième session (A/AC.237/76, par. 123 d)) :

"d) Le Groupe de contact a estimé qu’il serait utile que les
Gouvernements de l’Allemagne, du Kenya, de la Suisse et de l’Uruguay,
ainsi que tout autre gouvernement susceptible d’accueillir le
secrétariat permanent, fassent parvenir des précisions sur les aspects
financiers et matériels de leur offre au secrétariat intérimaire, avant
le 30 septembre 1994, afin que celui-ci puisse, à partir des informations
reçues, établir un état comparatif qu’il soumettrait au Groupe de
contact, lequel ferait part de ses vues au Comité. Les informations
ainsi rassemblées seraient également communiquées aux Etats membres."
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2. Avant de parvenir à cette conclusion, le Groupe de contact s’était
entretenu avec les représentants des gouvernements en question au cours
de la dixième session du Comité. Il avait été convenu que le secrétariat
établirait un questionnaire à l’intention des gouvernements susceptibles
d’accueillir le secrétariat permanent (voir l’annexe I).

3. Au 30 septembre 1994, le secrétariat avait reçu des précisions
écrites concernant les offres formulées par les Gouvernements de l’Allemagne,
de la Suisse et de l’Uruguay. Le 18 novembre 1994, le Gouvernement canadien
se déclarait lui aussi prêt à accueillir le secrétariat permanent; son offre
était assortie d’informations détaillées.

4. Le 18 novembre 1994, le Groupe de contact s’est réuni à Genève,
où il a notamment examiné la question du lieu d’implantation du secrétariat
permanent. Il a tenu une réunion avec les représentants des Gouvernements
allemand, canadien, suisse et uruguayen. Ceux-ci ont apporté des précisions
supplémentaires dans le cadre d’un examen comparatif des informations
communiquées par les quatre gouvernements. Il a été décidé que les
informations figurant dans les quatre communications feraient l’objet d’une
synthèse, sous la forme d’un tableau comparatif établi par le secrétariat
intérimaire.

5. Ce tableau comparatif figure à l’annexe II de la présente note.
Les informations qu’il contient sont présentées conformément aux indications
données par les gouvernements intéressés. Le texte intégral des offres
présentées par ces gouvernements figure dans le document A/AC.237/Misc.45.

6. Le 18 novembre 1994, le Groupe de contact a tenu une autre réunion
avec des représentants du Gouvernement kényen, qui l’ont informé que les
détails de l’offre de ce gouvernement étaient examinés au plus haut niveau
de l’administration. Toute précision supplémentaire que recevrait le
secrétariat au sujet de l’offre du Gouvernement kényen sera publiée sous forme
d’additif au document A/AC.237/Misc.45. Une synthèse des informations reçues
sera incorporée dans une version révisée du tableau comparatif.
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Annexe I

QUESTIONNAIRE

Cadre juridique

1. Veuillez préciser quels privilèges et immunités seraient accordés au
secrétariat permanent.

2. Veuillez indiquer s’il est prévu de conclure un accord de siège.

Caractéristiques matérielles du site et questions
financières connexes

3. Veuillez décrire les principales caractéristiques du ou des bâtiments
pouvant être mis à la disposition du secrétariat. Indiquez notamment les
disponibilités en locaux à usage de bureaux (en mètres carrés), et en
installations de conférence et de services généraux (sécurité,
entretien, etc.).

4. Sous quel régime les installations visées au paragraphe 3 ci-dessus
seraient-elles mises à la disposition du secrétariat :

a) transfert de propriété au profit du secrétariat ?

b) le gouvernement resterait propriétaire des installations, mais les
mettrait à la disposition du secrétariat à titre gracieux ?

c) le gouvernement resterait propriétaire des installations et les
mettrait à la disposition du secrétariat contre paiement d’un loyer; dans ce
cas, quel serait le montant de la location ?

5. Qui serait redevable des dépenses occasionnées par :

a) les gros travaux d’entretien (réparation des bâtiments, par
exemple) ?

b) l’entretien courant des installations (par exemple la sécurité,
le nettoyage, les réfections et les réparations mineures) ?

c) l’utilisation des services publics (télécommunications, eau,
électricité) ?

6. Les dispositions visées aux paragraphes 4 et 5 ci-dessus sont-elles
limitées dans le temps ? Dans l’affirmative, précisez la date d’expiration.

7. Le gouvernement du pays hôte prendrait-il à sa charge l’ameublement et
l’équipement des locaux ? Dans l’affirmative, indiquez dans quelle mesure.

8. Le cas échéant, de quelle autre manière le gouvernement du pays hôte
pourrait-il contribuer aux frais de fonctionnement courants du secrétariat ?



A/AC.237/79/Add.4
page 4

Situation générale et services disponibles

9. Veuillez décrire succinctement la situation dans les domaines suivants :

- représentation diplomatique des Etats
- présence d’organisations internationales
- présence d’organisations nationales oeuvrant dans le domaine de

la Convention
- transports internationaux et agences de voyage
- transports en commun locaux
- télécommunications internationales et locales
- disponibilité sur place de personnel qualifié susceptible d’être

employé par le secrétariat permanent (compétences linguistiques,
connaissance du traitement électronique de l’information et du
fonctionnement d’autres machines de bureau)

- services de santé et accès des représentants et des fonctionnaires
aux hôpitaux

- logement
- écoles
- transferts de fonds à destination et en provenance de pays

étrangers pour le secrétariat et son personnel.

Privilèges et immunités accordés aux fonctionnaires
du secrétariat

10. Veuillez indiquer quels privilèges et immunités seraient accordés aux
fonctionnaires du secrétariat.

11. Veuillez indiquer toute restriction concernant l’emploi des personnes à
la charge des fonctionnaires.

Autres informations pertinentes

12. Toute autre information jugée pertinente sera prise en considération.
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